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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

allocations et ressources
Question écrite n° 64025

Texte de la question

M. Yannick Moreau appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des affaires sociales,
de la santé et des droits des femmes, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur
les différences de plafond d'aides entre les personnes seules et les couples, en particulier pour les bénéficiaires
de l'allocation de solidarité pour les personnes âgées. En effet, le plafond d'aide des personnes seules est, de
l'avis de nombreuses associations spécialisées dans le domaine du handicap, trop faible. Il lui demande les
actions qu'envisage de mettre en oeuvre le Gouvernement pour développer l'aide en direction des personnes
handicapées. Il souhaite également connaître les mesures que compte proposer ou prendre le Gouvernement
afin de mieux harmoniser les plafonds d'aide entre les personnes handicapées vivant seules et celles vivant en
couple.
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